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Délai supplémentaire dépôt de déclaration d'impôt

Le Ministre des Finances accorde un délai supplémentaire pour le dépôt de la déclaration jusqu’au 14
novembre 2014 inclus parce que les problèmes auprès de Fedict continuent.

La platforme fédérale ICT, qui ne dépend pas du SPF Finances, gère l’identification pour l’accès à toutes les
applications électroniques fédérales parmi lesquelles Tax-on-web.

La semaine passée il y a eu de nombreuses interruptions de cette platforme.

Les déclarations à l’impôt des personnes physiques des citoyens qui font appel à un mandataire devaient
initialement être déposées via Tax-on-web pour le 31 octobre au plus tard. Ce délai a été prolongé la
semaine passée une première fois jusqu’au 7 novembre.

Le Ministre des Finances Johan Van Overtveldt accorde ce délai supplémentaire afin que les mandataires
soient en mesure de déposer à temps les déclarations de leur clients.
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